


Communauté d'agglomération 
La Riviera du Levant 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération la Riviera du Levant; 

Considérant que des commissions peuvent être formées afin d'étudier les questions 

soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres ; 

Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de 

conseillers municipaux des communes membres selon des modalités qu'il 

détermine; 

Considérant qu'un acte réglementaire ou un acte non réglementaire non créateur de 

droits peut, pour tout motif et sans condition de délai, être modifié ou abrogé sous 
réserve, le cas échéant, de l'édiction de mesures transitoires ; 

Sur le rapport de Monsieur le Président. 

Les commissions thématiques sont chargées d'étudier les questions qui lui sont 
soumises soit par l'administration, soit à l'initiative de l'un de ses membres. 

Ces commissions peuvent être créées tout au long du mandat des conseillers 
communautaires. 

Par une délibération n°2020-CC-7S-DA-59 en date du 13 octobre 2020, il a été 
désigné les membres des commissions thématiques. Cependant, une erreur 
matérielle a été constatée dans la composition de la commission thématique 
« Environnement, cadre de vie et cycles de l'eau ». En effet, il convient de remplacer 
Mme Muguette DAJARDIN par Mme Myriam BROSIUS. 

Il est donc proposé » au conseil communautaire de procéder à la mise à jour de la 
composition de la commission « Environnement, cadre de vie et cycles de l'eau ». 

Entendu le rapport de M. le Président et après en avoir débattu, 

Par 36 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention et 1 ne prenant pas part au vote, la 
majorité requise des suffrages étant atteinte, 

DECIDE 

Article 1fil: De modifier l'article 2 « 5- Environnement, cadre de vie et cycles de 
l'eau » comme suit : 

Commission Environnement, cadre de vie et cvcles de l'eau 

Président : Cédric CORNET 

Wennie MOLIA 

Nanouchka LOUIS 

David LUTIN 

Emmerv BEAUPERTHUY 

Eric LATCHOUMANIN 

Marianne GRANDISSON 

Bernard PANCREL 

Myriam BROSIUS 

Conseil communautaire du 13 novembre 2020 2/3 




